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L ’effervescence grandit à Saint-Valery-sur-
Somme alors que nous nous préparons à 

accueillir la flamme olympique dans quelques 
semaines. Les équipes municipales sont sur le 
pont pour que cet événement historique soit 
un succès mémorable pour petits et grands, 
Valericains et voisins des communes alentour. 

Bien que nous veillons à ne pas entrâver les 
obligations de chacun, ce type d’événement 
entraîne inévitablement certaines perturbations. 
Des restrictions de stationnement et de 
circulation seront mises en place le 4 juillet, 
ainsi que quelques jours avant afin de garantir 
la sécurité et le bon déroulement des festivités. 
Un document détaillant ces mesures ainsi que le 
programme des animations sera distribué dans 
toutes les boîtes aux lettres courant juin pour 
que vous puissiez vous organiser.

Le passage de la flamme olympique est un 
moment fort qui nous mobilise, mais pour 
autant la vie municipale continue de battre 
son plein. La tenue de nos rendez-vous 
habituels apportent une chaleur humaine 
bienvenue en cette météo jusqu’alors assez 
maussade. En parallèle, de nombreux projets 
enthousiasmants se poursuivent, notamment 
la réouverture imminente du parc du Château 
situé rue Saint-Augustin. Un lieu enchanteur 
que je vous invite à (re)découvrir en avant-
première lors de nos Baielodies, ce samedi 
15 juin 2024. 

Daniel CHAREYRON
Maire de Saint-Valery-sur-Somme

Un nouveau circuit pédestre est maintenant disponible à 
Saint-Valery-sur-Somme ! Fruit d’une collaboration entre 

la Société d’Archéologie et d’Histoire et GYM 
Détente, les deux associations ont mis à profit 

leurs atouts respectifs pour valoriser ceux de 
notre belle ville à travers une promenade 
d’environ 10 kilomètres, passant par 24 

lieux emblématiques de Saint-Valery.

Proposé dans le cadre de son appel à projets 
Saint-Valery-sur-Somme 24, la municipalité a 
accompagné la SAH et GYM Détente avec la 

création d’un dépliant qui guidera les visiteurs 
tout au long de leur parcours, en distillant 

anecdotes et informations précieuses.
Ce plan est à retrouver sur demande en 

mairie ou auprès de l’Office de Tourisme. 

Le circuit des 24 atouts 
historico-sportifs des Olympiades

Le barrage-écluse, situé juste avant l’embouchure de la 

Somme, marque le début de notre itinéraire. Il a joué un 

rôle crucial dans la navigation fluviale de la mer à Paris.  

En effet, il permettait aux bateaux de franchir les différentes 

hauteurs d’eau et de pénétrer dans la vaste baie. 

Une médaille commémorative du 4 juin 1829 témoigne de 

l’importance historique de ce lieu. Ce jour-là, l’écluse a été 

officiellement inaugurée sous les auspices de son Altesse 

Royale Charles X, duc d’Angoulême.

PONT DES ÉCLUSES

Au loin, nous apercevons le phare de la digue du nord. Elle 

a accueilli de nombreuses éditions de la Transbaie, une 

course atypique de Picardie qui s’est déroulée de 1989 

à 2019. « Courir dans la boue, dans la baie avec 6500 

participants dont certains sont déguisés et tout le public… ».

Après avoir fait quelques pas, il nous est possible de voir dans 

le port le ponton d’amarrage du baliseur « Baie de Somme », 

le successeur du « Somme II ». S’il n’effectue pas de mission 

en baie, il y sera amarré. Le baliseur Somme II a été classé 

au titre des Monuments Historiques le 26 juin 2000 en tant 

qu’objet. Construit en 1950 pour effectuer le balisage du chenal 

allant du port à la mer au large de la pointe du Hourdel ; il 

fut désarmé en 1999. L’association Somme II a pour objectif 

de le faire connaître, de le sauvegarder et de le valoriser.

En parallèle de la digue du nord se trouve le port de 

plaisance de Saint-Valery : un port maritime et fluvial, 

trait d’union entre le fleuve et la baie de Somme. Il possède 

250 places dont 30 places destinées aux visiteurs. Pour 

la douzième année consécutive, il a reçu le label Pavillon 

Bleu, gage de qualité de services et d’équipements. De 

quoi naviguer dans l’une des plus belles baies du monde 

et faire escale à proximité du centre-ville valericain ! 

De là, nous avons un splendide panorama à 360 degrés, la 

Chapelle, « la plage de la Ville », la Tour Harold, le Crotoy, 

et le Hourdel.

Du Cap Hornu, nous pouvons  emprunter le sentier. C’est 

le point de départ idéal pour explorer les mollières,  les 

mares des huttes, le lilas de mer et les moutons. Ce lieu fait 

partie des deux courses emblématiques de Saint-Valery : 

la Matelote et l’Ultrabaie. 

Non-loin de la plage, la base de sport nature de Saint-

Valery-sur-Somme offre une infrastructure de 300 m² au 

niveau du sol, comprenant des bureaux, des vestiaires et 

une salle commune. Cet espace est dédié à la pratique 

du canoë-kayak, de la pirogue polynésienne, et d’autres 

activités liées aux sports nautiques.

Nous arrivons Place des Pilotes. Au milieu du XIXe, une digue 

de halage est construite quelques mètres en amont du Quai 

du Romerel et de l’enceinte de la Ville Haute. Les terrains 

gagnés sur la mer deviennent Domaine Public Maritime, 

c’est ainsi qu’a pu être créée la Place des Pilotes, au-delà 

les terrains ont été vendus. Le Tribunal de Commerce, 

inauguré en 1870, devient ainsi le nouveau bâtiment où 

siège le tribunal créé en 1792, il sera fermé le 1er janvier 

2000. Deux autres édifices ont été érigés sur cette place, 

le Casino (1879, reconstruit en 1950) et un kiosque à 

musique (1928) aujourd’hui disparu.                                                                                                                                    

Notre parcours se termine sur le quai 

Blavet, nommé d’après Jean François 

Antoine BLAVET né à Saint-Valery en 1753. 

Capitaine dans la marine marchande à 19 

ans, il s’engage dans la Marine à 25 ans et 

embarque comme lieutenant de frégate sur la 

Nous voici à l’Eglise Saint-Martin. Presque unique en France, 

elle est caractérisée par ses deux nefs, ses murs en damiers 

de pierre et silex. Sa toute première construction date 

vraisemblablement du XIIe siècle puis elle fut reconstruite 

au XVe siècle. L’église est classée au titre des Monuments 

Historiques en 2022.

De la place Saint-Martin, prenons la rue de Ponthieu, puis 

la rue du Quesnoy jusqu’aux Tours Guillaume. Datées du XIe 

siècle, elles existent déjà lors de l’escale forcée de la flotte 

de Guillaume de Normandie en 1066. C’est l’un des plus 

anciens et des plus fascinants monuments de la ville. Les 

tours sont aussi appelées « Porte Jeanne d’Arc », car elle 

aussi est passée par Saint-Valery en décembre 1430 alors 

qu’elle était prisonnière des Anglais. Les tours Guillaume 

offrent un magnifique panorama sur la Baie de Somme.

Depuis le grand portail, nous pouvons admirer la Maison 

Conventuelle, une harmonieuse construction en briques et 

pierres datant de 1752. C’est l’un des vestiges de l’abbaye 

royale de Saint-Valery qui fut vendue en 1791.

En direction d’Eu, nous retrouvons un autre pôle sportif 

proposant une gamme complète d’installations. Le club 

de tennis offre des courts couverts et extérieurs ainsi qu’un 

club house accessible à tous. Le Stade de Football Charles 

Caudron, actif depuis plus de 100 ans, compte plus de 220 

licenciés et une école de football dynamique. Bientôt, une 

salle multisports ouvrira ses portes, offrant aux associations 

des locaux adaptés et nouvelle gamme de services de 

fitness pour les résidents et les entreprises locales.

Par le chemin de la Sablière, rejoignons la Chapelle dite des 

marins. La chapelle actuelle construite en 1878 remplace 

d’autres édifices plus anciens. Les deux statues qui encadrent 

le portail représentent Saint-Pierre et Saint-Fiacre. Les vitraux 

retracent l’histoire de Saint-Valery. Le clocher est dominé 

par un goéland. Un peu plus loin, le belvédère, muni d’une 

table d’orientation, nous offre une magnifique vue sur la baie. 

CIRCUIT 

HISTORICO-SPORTIFS

DES OLYMPIADES

ATOUTS
DES 24 

Fruit d’une collaboration entre les deux associations GYM 

Détente et la Société d’Archéologie et d’Histoire ainsi 

que la Mairie de Saint-Valery-sur-Somme, ce nouveau 

circuit offre une exploration captivante de la cité maritime 

et médiévale. 

Ce parcours unique propose de découvrir 24 points 

d’intérêt, allant des pôles sportifs aux monuments 

historiques, en passant par les personnalités marquantes, 

les points de vue panoramiques et les chemins nature, 

offrant ainsi une expérience riche en histoire et en émotions 

aux passionnés d’histoire et de marche.

Belle Balade ! 

saint-valery-sur-somme

terre de jeux et ville étape 

du relais de la flamme olympique

st valery

somme 

1

DIGUE DU NORD (2 km A/R)2

PORT DE PLAISANCE3

QUAI LEJOILLE4

ENTREPÔT DES SELS5

EGLISE SAINT-MARTIN14

BELVÉDÈRE TOURS GUILLAUME15

MAISON CONVENTUELLE16

PÔLE SPORTIF ROUTE D’EU - GARENNE17

BELVÉDÈRE DE LA CHAPELLE DITE DES MARINS18

LE CAP HORNU19

SENTIER DE LA FALAISE MORTE (3,5 km A/R)20

BASE DE SPORT NATURE21

QUAI AMIRAL COURBET22

TRIBUNAL DE COMMERCE23

QUAI BLAVET24

Mairie de Saint-Valery-sur-Somme
19 Place Saint-Martin

80230 Saint-Valery-sur-Somme 

La suite du circuit se poursuit sur le Quai 

Lejoille. Ce quai tient son nom de Jean 

Louis Nicolas LEJOILLE, né à Saint-Valery 

en 1759. Après avoir navigué pendant 

une dizaine d’années dans la marine 

marchande, il embrasse une carrière

Sur le Quai Lejoille se dresse fièrement 

l’Entrepôt des Sels. Classé au titre des 

Monuments Historiques le 1er juillet 1991, 

construit en 1733-1734, il était destiné 

à emmagasiner les sels qui devaient 

approvisionner les greniers de Picardie, 

Champagne et Bourgogne. Les travaux 

de réhabilitation furent achevés en 2020.

militaire. Sur le vaisseau de 74 canons « Le Généreux », il fit 

partie de la flotte de l’expédition de Bonaparte en Egypte. 

Le Contre-Amiral Lejoille meurt le 9 avril 1799, la cuisse 

emportée par un boulet, à Brindisi sur « Le Généreux », au 

même banc de quart que Jean-Baptiste PERRÉE, quelques 

mois plus tard.

Nous sommes désormais sur le quai 

Courbet. Ce quai tient son nom d’Amédée 

COURBET, né à Abbeville en 1827. Son père, 

négociant en vins, décède alors qu’il n’a 

que 9 ans. Il embarque à 22 ans en 1849 

à Toulon. Il se distingue durant l’expédition 

du Tonkin en 1883-1884, et comme commandant en chef de 

l’escadre d’Extrême-Orient durant la guerre franco-chinoise 

en 1884-1885. Il meurt à Taïwan aux Îles Pescadores le 11 juin 

1885 à bord de son navire le cuirassé « Le Bayard ». 

corvette « l’Hirondelle » puis ensuite sur « la Pallas » vers 

l’Amérique et les Grandes Indes. Capitaine de vaisseau, 

commandant « la Proserpine » il fait de multiples captures. 

Lors du combat du 13 prairial an II (1er juin 1794), il commande 

« le Juste » et se bat avec vaillance contre les anglais. Il 

meurt de ses blessures à Saint-Valery le 22 octobre 1796.

Avant la construction du quai, les maisons de la rue de la 

Ferté avaient, côté Baie un balcon sur pilotis qu’on appelait 

Galerie sous lequel la mer battait à l’heure des marées. 

st valery
somme 



RETOUR EN IMAGES

ZOOM SUR...

Inauguration de la Maison France Services
Installée dans les locaux de la mairie depuis début mars, les 
conseillers de la Maison France Services ont déjà été sollicité 
par plus de 200 personnes pour un accompagnement dans 
leurs démarches administratives. Un service de proximité et 
à visage humain inauguré en présence du M. le Préfet et 
Mme la Sous-Préfète de la Somme, des maires alentours et 
des partenaires France Services.

Le retour des peintres dans la rue
C’est lors d’un joli dimanche de mai qu’une 
dizaine de peintres amateurs ont immortalisé 
sur leur toile les paysages valericains. À 
l’issue du vote du jury et du public lors de 
l’expo-vente à l’Entrepôt des Sels, c’est 
Laurie Guerville qui remporte cette édition 
avec une vue du bout du quai Jeanne d’Arc.

Tournage « Flair de Famille »
Mercredi 22 mai, Saint-Valery-sur-Somme a 
accueilli le tournage du troisième épisode de 
la série télévisée Flair de Famille, avec Samuel 
Labarthe et Virginie Hocq en têtes d’affiche. Après 
la Normandie pour le deuxième volet, ce sont les 
rues de l’abbaye, de la Ferté, le quai Blavet, les 
Tours Guillaume et Harold qui ont servi de décor. La 
date précise de diffusion n’est pas encore connue, 
mais ce sera à l’automne sur France 2

Saint-Valery-sur-Somme à Roland Garros !
Samedi 25 mai, le Tennis Club Valericain emmenait 20 de ses jeunes 
adhérents au plus célèbre tournoi sur terre battue de la planète : Roland 
Garros. En s’associant avec le club d’Airaines, le TCV a permis aux enfants 
d’assister à la journée « Yannick Noah », dédiée au jeune public avant le 
début de la compétition. Les grands noms du tennis international se sont 
prêtés au jeu des entraînements et des matchs d’exhibition, pour le plus 
grand plaisir des petits... et des grands ! 

La côte picarde, fait face à une pression foncière 
et immobilière croissante. Cette attractivité 
touristique, bien que bénéfique pour notre 
économie locale, a des répercussions sur l’accès 
au logement pour les résidents permanents. 
Consciente de ces enjeux, Saint-Valery-sur-
Somme s’engage dans le développement du 
logement social afin de répondre aux besoins de 
la population et d’assurer le développement de 
la commune.

Depuis plusieurs années, Saint-Valery-sur-Somme 
s’est dotée d’un document de planification 
rigoureux et négocie avec les porteurs de 
projets immobiliers pour intégrer une part 
significative de logements sociaux dans toute 
nouvelle construction. Cet effort se traduit par 
l’inclusion systématique de 20% à 30% de 

logements locatifs aidés ou d’accession sociale à 
la propriété dans les nouveaux projets. À travers 
cet engagement, la municipalité souhaite aider de 
nouvelles familles et de jeunes actifs à s’installer 
sur le territoire,  dynamisant ainsi le tissu social et 
économique de notre commune. Une population 
stable et diversifiée garantit également la viabilité 
des équipements et services publics tels que nos 
écoles, nos infrastructures sportives et services de 
santé, indispensables à la qualité de vie de tous 
les Valericains.
 
Récemment livrée, la résidence Côté Nature rues 
Cavée Lévêque et Gilbert Gauthé a permis de 
loger 37 familles. Prévus fin 2026, Les Jardins 
d’Aénor proposeront un béguinage (un ensemble 
d’habitations réservés aux seniors aux revenus 
modestes) ainsi que des logements adaptés 

pour les personnes actives avec handicap. Ce 
programme immobilier répond à une double 
exigence d’inclusion sociale et de soutien aux 
personnes vulnérables. 

Demander un logement social
Les demandes se font en ligne sur demande-
logement-social.gouv.fr ou avec le formulaire 
CERFA 14069*05. La mairie peut vous 
accompagner dans la constitution de votre dossier :
vous pouvez solliciter l’aide de nos conseillers 
France Services ou du centre communal d’action 
social (CCAS). Le CCAS siège aux commissions 
d’attribution des logements sociaux situés dans 
la commune et peut proposer des candidats au 
bailleur. Les logements sont attribués selon des 
critères de revenus et d’urgence de la situation.

Un héritage architectural à sauver
Le Château St-Augustin, niché en plein cœur de 
ville, est un témoignage du passé et du savoir-
faire d’Ernest Sanson, qui, rappelons-le, était 
marié à une Valericaine et repose aujourd’hui 
parmi nous. Ce bâtiment majestueux, entouré de 
son parc arboré, est actuellement sans occupation 
et se détériore rapidement. La participation de 
Saint-Valery-sur-Somme au programme Petites 
Villes de Demain a permis d’étudier les différentes 
pistes de reconversion possibles pour sauver et 
valoriser ce site exceptionnel.

Une convention pour l’avenir
Il y a quelques semaines, une convention a été 
signée entre la Ville et le Centre Hospitalier de la 
Baie de Somme, propriétaire du site, pour débuter 
ce grand projet de réhabilitation. Un comité de 
pilotage a été mis en place afin de préciser le 
projet de reconversion du Château. L’idée d’un 
tiers-lieu est envisagée, afin d’en faire un espace 
de rencontres et de convergences quotidiennes 
entre différents publics, stimulant la créativité et 
l’entrepreneuriat de nos acteurs locaux. 

Un nouveau poumon vert
Depuis cet hiver, les équipes municipales ont 
réinvesti le parc du château pour le transformer 

en un espace vert accueillant. Ce parc — 
avec ses arbres majestueux offrant une ombre 
rafraîchissante en été, ses bosquets d’arbustes 
ornementaux et son vaste sol enherbé — 
possède déjà les principaux atouts d’un 
jardin public. Quelques aménagements seront 
nécessaires pour en faire un jardin accessible au 
plus grand nombre.

Un bal pour le baptême 
Et pour célébrer ce renouveau, quoi de mieux que 
s’y retrouver à l’occasion de nos Baielodies ? Ce 
rendez-vous annuel, célébrant la beauté naturelle 
de notre commune dans le cadre du label Villes 
et Villages Fleuris, proposera un bal dansant à 
partir de 20h30. Nous invitons chacun d’entre 
vous à venir dès 18h, en emportant dans votre 
panier un pique-nique, pour (re)découvrir ce 
site à la lumière du jour et partager un moment 
convivial. Aucune réservation n’est nécessaire, 
alors n’hésitez pas à venir accompagné pour ce 
moment festif... et historique !

Particuliers ou professionnels : participez au Concours des 
Maisons Fleuries ! Ce concours met à l’honneur vos talents 
de jardinier et récompense vos efforts pour embellir notre 
cité. Que vous ayez un petit balcon, un jardin luxuriant, 
une vitrine fleurie ou des espaces verts aménagés, chaque 
contribution compte pour faire de Saint-Valery-sur-Somme un 
lieu encore plus agréable à vivre et à visiter. 

Si vous souhaitez concourir, contactez le service culturel 
par mail ou par téléphone : service.culturel@saint-valery-
sur-somme.fr 03 22 60 39 29. Tous les talents sont 
récompensés, choisissez simplement votre catégorie* !
Le règlement est disponible sur notre site internet. Les 
inscriptions sont ouvertes jusqu’au 13 juillet, le jury passera 
le samedi 20 juillet pour admirer vos compositions.

* Cat. 1. Maisons avec un espace visible de la rue (cour, jardin, jardinet) Cat. 2. Maisons 
sans jardin ni cour avec un espace ouvert de taille restreinte (uniquement bande de 
terre en façade) Cat. 3. Maisons sans jardin ni cour n’ayant comme possibilité que 
le fleurissement sur façade (suspensions, jardinières...) Cat. 4. Artisans, commerces, 
industries (hors hôtellerie/restauration) Cat. 5. Établissements touristiques (hôtels, 
restaurants, campings, chambres d’hôtes, locations saisonnières) Cat. 6. Jardins 
potagers Cat. 7. Jardins non visibles de l’espace public (la totalité des espaces paysagers 
à la fois visibles et non visibles seront bien entendu pris en compte)

LOGEMENT

FLEURISSEMENT Concours des Maisons Fleuries

Saint-Valery-sur-Somme est sur le point de 
redonner vie à l’un de ses trésors architecturaux :
le Château St-Augustin, autrefois nommé 
« Château des Six Moulins ». Construit par 
l’illustre architecte Ernest Sanson, ce lieu unique, 
autrefois maison de retraite, va connaître une 
nouvelle jeunesse grâce à un ambitieux projet de 
réhabilitation.



VOTRE AGENDA

LE MARCHÉ DU QUAI

tous les vendredis d’été de 15h à 20h

le long du quai Courbet

C’est le retour du Marché du Quai de Saint-Valery-sur-
Somme, un rendez-vous incontournable de l’été ! Véritable 
vitrine de l’artisanat local, 40 talents exposent leur savoir-
faire : décorations, bijoux, accessoires, maroquinerie, 
coutellerie, objets d’art, produits de bouche... Tous les 
vendredis, de 15h à 20h, à partir du 7 juin et jusqu’au 
30 août.

LA FÊTE DE LA MUSIQUE

vendredi 21 juin

Attendue et appréciée de tous, la Fête de la Musique 
se passe à Saint-Valery-sur-Somme ! Venez célébrer la 
musique et le solstice d’été avec nous à travers 5 univers 
musicaux différents

LES EXPOSITIONS

au Cachot de la Porte de Nevers
du 17 au 23 juin de 11h à 19h

Charles Vainsot + CTelle - photographies et sculptures

à l’Éphémère
du 17 au 30 juin de 10h à 19h

Virginie Bricout-Charbonnel - créations upcyclées

au Tribunal de Commerce
du 21 au 26 juin de 14h à 19h

Collectif d’artistes belges - techniques variées

à l’Entrepôt des Sels / entrée 2€, gratuit pour les -12 ans
le 22 juin de14h à 18h et le 23 juin de 10h à 18h

Association de Modélisme - maquettes

à la chapelle St-Pierre
les 22 et 23 juin de 10h à 18h

Société d’Archéologie et d’Histoire + Théâtre en Festival 
- rétrospective sur les affiches du festival

à la chapelle St-Pierre
les 22 et 23 juin de 10h à 18h

Société d’Archéologie et d’Histoire + Théâtre en Festival 
- rétrospective sur les affiches du festival

au Cachot de la Porte de Nevers
du 28 juin au 11 juillet de 9h30 à 12h et de 14h à 18h

Marie-Thérèse Henderyckx - peintures

au Casino
à partir de 18h

Mouette et chansons - chant choral

à la salle des fêtes de Ribeauville
à partir de 19h

La Clique des Sapeurs-Pompiers - batterie fanfare

place des Pilotes
de 19h à 20h

3D en baie - démonstration de danse country

place des Pilotes
de 20h30 à 22h

Sixtrees - pop / rock

bar Le Rivat, 9 rue de la Ferté
de 19h30 à 1h

Needle’X - DJ set
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LE CINÉMA
à l’Entrepôt des Sels

Tarif unique : 3€. Pas de réservations, billetterie sur place.
Ouverture des portes 30 minutes avant le début de la séance.

« De toutes nos forces » (comédie dramatique)
mardi 18 juin à 20h30 / durée : 1h29

« La petite sirène, le film » (animation, dès 8 ans)
mercredi 19 juin à 14h / durée : 2h16

« Élémentaire » (animation, dès 6 ans)
mercredi 26 juin à 14h / durée : 1h42

L’EXPO DU QUAI

à partir du 15 juin

le long des quais Courbet et Jeanne d’Arc

Un siècle d’olympisme - les affiches officielles des Jeux 
Olympiques d’Été depuis Paris 1924

CÉRÉMONIE PATRIOTIQUE

mardi 18 juin à 19h, rassemblement place St-Martin 
puis dépôt de gerbe au Monument aux Morts

84ème anniversaire de l’Appel du Général de Gaulle

DANSE
Gala de fin d’année de l’association 3D en baie

à l’Entrepôt des Sels
samedi 15 juin

la semaine du
relais 

olympique
du dimanche 30 juin
au jeudi 4 juillet
Village des Sports
à la plage

mercredi 3 juillet
Spectacle inédit 
à Saint-Valery !

samedi 6 juillet
Course pour tous
par l’Ultrabaie

dimanche 7 juillet
Ultrabaie 
village à la gare

jeudi 4 juillet
de 14h50 à 15h20
Passage de la
flamme olympique
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